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De 1996 à 2000, la pauvreté relative
baisse puis se stabilise

Fabien Dell et Nadine Legendre, division Revenus et patrimoine des ménages, Insee

La pauvreté a légèrement baissé
en France entre 1996 et 2000. Le
seuil de pauvreté monétaire rela-

tive s’élevait en 2000 à 579 € par mois
pour une personne seule et 869 € pour un
couple sans enfant, auxquels il faut
ajouter 174 € pour chaque enfant de
moins de 14 ans et 290 € pour les plus
grands.
Si le taux de pauvreté monétaire relative
était de 7,2 % en 1996, il n’était plus en
2000 que de 6,5 %. Toutefois, cette dimi-
nution s’est ralentie entre 1999 et 2000
et l’on ne peut pas affirmer que la baisse
significative observée entre 1997 et 1999
s’est poursuivie au-delà.
Dans un contexte de conjoncture favo-
rable, la baisse de la pauvreté a surtout
concerné les actifs et les jeunes. En re-
vanche les retraités et les autres inactifs
ont été progressivement distancés et
représentent une part croissante de la
population pauvre.

De 1996 à 2000, la France a connu une légère
baisse du taux de pauvreté monétaire. Le seuil
de pauvreté utilisé ici est relatif, c’est-à-dire
que sa valeur évolue au même rythme que
celle de la médiane des niveaux de vie. Cela
permet de vérifier si les bas niveaux de vie ont

augmenté plus ou mois vite que les niveaux de
vie médians, et de mesurer l’évolution de la
pauvreté relativement à l’ensemble des
niveaux de vie. Ainsi, sur la période
1996-2000, l’ensemble des revenus, la
médiane des niveaux de vie et les seuils de
pauvreté ont régulièrement augmenté : en
1996 et 1997, le seuil à 50 % était d’environ
545 € par unité de consommation (u.c.) et par
mois, en 2000 il était de 579 €, soit une aug-
mentation de plus de 6 %.
La proportion de personnes ayant un niveau de
vie inférieur à 545 € par uc en 1996 était de
7,2 % alors que quatre ans plus tard, 6,5 % de
la population était sous le seuil de 579 € (tableau 1).
En choisissant un seuil de pauvreté à 60 % de
la médiane, cette proportion était de 13,5 % en
1996 et de 12,7 % en 2000. Cette évolution doit
cependant être interprétée avec précaution
étant donnée la précision avec laquelle ces
taux sont mesurés (+/- 0,3 points pour les
années récentes).
En 1996, on comptait près de 4,1 millions de
personnes sous la demi-médiane. Elles
n’étaient plus que 3,7 millions en 2000. Sous le
seuil de 60 % de la médiane, elles étaient 7,6
millions en 1996 et 7,3 millions en 2000.

Nette baisse de la pauvreté absolue
sur toute la période

On peut souhaiter s’affranchir de la variation
annuelle du seuil pour mettre en évidence
l’évolution d’une pauvreté absolue. On utilise
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En %

Année

Seuil relatif Seuil ancré dans le temps (1997)

Seuil à 50% de la médiane Seuil à 60% de la médiane Seuil à 50% Seuil à 60%

Précision
(+/- en points)

Précision
(+/- en points)

1996 7,2 2,0 13,5 2,5 7,2 13,4
1997 6,9 0,6 13,4 0,8 6,9 13,4
1998 6,7 0,3 12,8 0,4 6,0 11,9
1999 6,4 0,3 12,3 0,4 5,3 10,7
2000 6,5 0,3 12,7 0,4 4,8 10,2

� Taux de pauvreté 1996-2000

Champ : individus vivant dans un ménage dont la personne de référence n'est pas étudiante
Lecture : en 2000, on estime que 6,5 % des individus du champ vivaient dans des ménages disposant d'un niveau de vie inférieur à la demi-médiane
des niveaux de vie. Avec une marge d'erreur de + ou - 0,3 point on peut affirmer que ce taux était compris dans l'intervalle 6,2 - 6,8
Source : enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 2000, Insee-DGI



alors un seuil de pauvreté ancré dans le
temps. Le seuil de pauvreté à 50 % de la
médiane s’élevait en 1996 et 1997 à
545 € par mois et par unité de consom-
mation (u.c.). Si l’on conserve ce seuil
sur l’ensemble de la période (en prenant
cependant en compte l’inflation), la pro-
portion de pauvres dans la population
décroît régulièrement de 7,2 % en 1996
à 4,8 % en 2000. Il en va de même avec
le seuil fixé à 60 % de la médiane de
1996 et 1997 : le taux passe alors de
13,4 % à 10,2 %. Il y a donc eu, entre
1996 et 2000, une baisse significative et
continue de la pauvreté absolue.

Ralentissement de la baisse
de la pauvreté relative en 2000 ?

Toutefois, la baisse de la pauvreté rela-
tive n’a pas été aussi nette sur toute la
période. Ainsi, alors que la pauvreté
relative a baissé significativement entre
1997 et 1999, les évolutions du début et
de la fin de la période ne peuvent être
fermement établies. Entre 1996 et 1997,
ceci est dû, malgré une baisse impor-
tante du taux de pauvreté, à la faible
précision dont on dispose pour 1996.
Entre 1999 et 2000, les taux de pauvreté
semblent remonter mais, compte tenu
de l’erreur d’échantillonnage, on ne peut
qu’affirmer qu’ils ne baissent pas. On
peut ainsi penser que les bas niveaux de
vie, et particulièrement ceux situés entre
les deux seuils, ont entre 1999 et 2000

cessé de « rattraper » les revenus plus
élevés (tableau 3).

Hausse du niveau
de vie moyen des pauvres

Une approche en termes de niveau de
vie moyen relatif des pauvres donne
une image plus fine de l’évolution de
la pauvreté à la fin des années
quatre-vingt-dix. On observe pour ce
faire l’évolution de la distance moyenne
qui sépare les pauvres du seuil de
pauvreté relatif (Définitions). De
1996 à 2000, le niveau de vie moyen
(relatif) des pauvres a régulièrement
augmenté, que l’on considère le seuil à
50 % de la médiane ou celui à 60 %. En
1996, les individus pauvres avaient un
niveau de vie moyen de 77 % du seuil
(à 50 % comme à 60 % de la médiane).
En 2000, le niveau de vie des indivi-
dus pauvres était en moyenne de 81 %
du seuil à 50 % de la médiane et de
80 % du seuil à 60 % de la médiane
(tableau 2). Le niveau de vie moyen
des pauvres a surtout augmenté
entre 1996 et 1998 puis stagné en 1999
et 2000. Que ce soit en termes de
nombre de pauvres ou de niveau de vie
moyen, la diminution de la pauvreté qui
a eu lieu entre 1996 et 2000 semble
donc être allée en ralentissant. La situa-
tion de la population pauvre par rapport
au marché du travail permet d’éclairer ce
constat.

Dans la population pauvre,
moins d’actifs et toujours

autant d’inactifs

Au sein de la population pauvre, on a
distingué les actifs (ayant un emploi ou
au chômage) six mois au moins au cours
de l’année (dorénavant « actifs »), et les
inactifs ou actifs moins de six mois au
cours de l’année (dorénavant « inac-
tifs »). La baisse de la pauvreté relative
entre 1996 et 2000 n’a pas également
concerné ces deux populations. Avec un
seuil à la moitié de la médiane, les actifs
pauvres, qui étaient 1,72 million en
1996, n’étaient plus que 1,44 million en
2000 (tableau 3). En revanche, le
nombre d’inactifs pauvres n’a pas dimi-
nué autant : ils étaient 2,37 millions en
1996 et toujours 2,31 millions en 2000,
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INSEE - 18, BD ADOLPHE PINARD - PARIS CEDEX 14 - TÉL. : 33 (1) 41 17 50 50

Seuil relatif à 50% Seuil relatif à 60%

1996 1997 1998 1999 2000 1996 1997 1998 1999 2000

Actifs 6 mois ou plus 1 724 1 628 1 524 1 439 1 436 2 981 2 920 2 754 2 645 2 636
Salarié 12 mois (S) 465 424 362 385 386 949 943 850 902 953
Salarié et chômeur (SC) 413 390 409 400 423 732 703 718 712 734
Ensemble salariés (S+SC) 878 814 771 785 809 1 681 1 646 1 568 1 614 1 687
Non salarié 12 mois (NS) 344 308 286 238 237 503 478 438 367 351
Ensemble travailleurs (NS+S+SC) 1 222 1 122 1 057 1 023 1 046 2 184 2 124 2 006 1 981 2 038
Chômeur 12 mois (C) 502 506 467 416 390 797 796 748 664 598

Inactifs ou actifs moins de 6 mois 2 365 2 297 2 282 2 201 2 306 4 647 4 691 4 521 4 420 4 692
Etudiants de 17 ans ou plus 409 409 362 337 325 685 687 649 571 574
Inactifs de 16 à 59 ans non étudiants, non retraités 528 569 555 536 578 907 979 939 921 988
Retraités et inactifs de 60 ans ou plus 430 378 457 455 471 1 177 1 132 1 126 1 152 1 225

Enfants de moins de 16 ans strictement 998 941 908 873 932 1 878 1 893 1 807 1 776 1 905
Ensemble de la population pauvre 4 089 3 925 3 806 3 641 3 742 7 628 7 611 7 275 7 065 7 328

� Population pauvre selon l'activité individuelle
En milliers

Lecture : 1 724 000 personnes pauvres au seuil de 50 % de la médiane des niveaux de vie de 1996 avaient été actives (avaient un emploi ou étaitent chômeurs) au moins 6 mois entre avril 1996 et
mars 1997
Note : la modalité SC regroupe les personnes qui, sur leurs 6 mois d’activité déclarés, ont travaillé au moins un mois ; les personnes qui se sont déclarées actives au moins 6 mois mais n’ont eu au-
cune période d’emploi sont comprises dans la modalité C.
Source : enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 2000, Insee-DGI

Année
Seuil relatif

Seuil ancré dans
le temps (1997)

à 50% à 60% à 50% à 60%

1996 77,0 77,0 77,1 77,0
1997 77,3 77,8 77,3 77,8
1998 80,5 79,1 79,9 79,2
1999 80,6 79,3 80,2 79,6
2000 80,7 79,5 79,7 79,9

� Niveau de vie moyen des person-
nes pauvres en proportion du
seuil de pauvreté

En %

Champ : individus vivant dans un ménage dont la personne
de référence n’est pas étudiante
Lecture : en 1996, les personnes pauvres disposaient en
moyenne d'un niveau de vie représentant 77 % de la
demi-médiane des niveaux de vie.
Source : enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 2000,
Insee-DGI



soit une diminution d’à peine 7 %, alors
que le nombre d’actifs pauvres s’est
réduit de près de 17 %. Avec un seuil à
60 % de la médiane, les différences
entre actifs et inactifs pauvres sont
encore plus nettes : le nombre d’actifs
pauvres diminue de 345 000 tandis que
le nombre d’inactifs pauvres progresse
de 45 000.

Les ménages pauvres inactifs
ignorés des faveurs

de la conjoncture

La baisse de la pauvreté relative est
intervenue, logiquement, dans une
période où la conjoncture de l’emploi
était favorable. Cette relation entre pau-
vreté individuelle et distance au marché
du travail apparaît clairement si on mène
la même analyse au niveau des ména-
ges. On distingue maintenant au sein de
la population pauvre les individus qui
sont ou vivent avec au moins un actif
d’une part, et d’autre part les individus
qui ne sont ni ne vivent avec un actif
(tableau 4). L’évolution de la population

pauvre est alors très tranchée entre
1996 et 2000 : sous la demi-médiane, le
nombre de personnes pauvres qui sont
ou vivent avec au moins un actif a dimi-
nué de près de 590 000, tandis que le
nombre des pauvres, inactifs ou vivant
dans un ménage sans aucun actif, a pro-
gressé de 41 % (+ 240 000). La pauvreté
qui « résiste » à plusieurs années de
reprise de l’emploi est ainsi une pau-
vreté qui touche plutôt des personnes
éloignées du marché du travail, et dont
les revenus sont indépendants de la
conjoncture à court terme. Lorsque
l’ensemble des revenus augmente, elles
restent en arrière et constituent une part
croissante des pauvres.

L’évolution complexe
de la pauvreté des actifs

La baisse du nombre des actifs pauvres
est d’abord liée à une diminution
continue du nombre des chômeurs pau-
vres, dont le nombre est passé de
500 000 à moins de 400 000 entre 1996
et 2000 (il s’agit de chômeurs [au moins

six mois] n’ayant pas travaillé au cours
de l’année). Globalement, le nombre de
chômeurs pauvres a ainsi baissé au
même rythme que celui de l’ensemble
des chômeurs sur la période. En fait, le
nombre de jeunes chômeurs pauvres a
diminué plus vite que le nombre global
de chômeurs, ce qui n’a pas été le cas
chez les chômeurs pauvres plus âgés.
Élément décisif dans la baisse de la pau-
vreté des actifs sur la période, les « tra-
vailleurs pauvres » étaient un peu plus
d’un million seulement en 2000 contre
1,2 million quatre ans plus tôt. Cette
diminution n’a cependant pas été
continue puisque entre 1999 et 2000, le
nombre de travailleurs pauvres aug-
mente de nouveau, après trois années
de baisse consécutives. Un tel phéno-
mène est dû à l’augmentation du
nombre de salariés pauvres (au sens
large, c’est-à-dire ayant éventuellement
été au chômage au cours de l’année), et
peut être observé quel que soit le seuil
de pauvreté choisi. En effet, la diminu-
tion du nombre de chômeurs pauvres
(liée à la baisse générale du chômage)
et celle du nombre de salariés pauvres
(liée à l’évolution des bas salaires) sont
deux phénomènes distincts qui ne vont
pas nécessairement de pair : un chô-
meur pauvre qui trouve un emploi peut
devenir un salarié pauvre.

Les inactifs pauvres :
une population stable ?

La stabilité du nombre des inactifs pau-
vres recouvre des évolutions diverses
au sein de la catégorie composite des
« inactifs ». Parmi les inactifs pauvres,
les retraités ont constitué une population
en expansion constante depuis 1996.
Ainsi, ils étaient 430 000 sous la
demi-médiane en 1996 et 470 000 en
2000. Cette évolution ne reflète pas seu-
lement l’augmentation globale du
nombre de retraités (d’environ 4 % au
sein de la population totale contre près
de 10 % dans la population pauvre) mais
aussi l’élévation entre 1997 et 1998 du
seuil de pauvreté au-dessus du mini-
mum vieillesse pour une personne
seule. Cela a eu pour effet mécanique
un passage des retraités touchant le
minimum vieillesse dans la pauvreté. De
ce fait, le nombre de retraités dont le
revenu se situait entre les deux seuils
(50 % et 60 % de la médiane) en 1998 a
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Seuil relatif à 50% Seuil relatif à 60%

1996 1997 1998 1999 2000 1996 2000

Est actif ou vit avec au moins un actif 3 510 3 284 3 092 2 925 2 924 6 206 5 589
actif ayant un emploi 2 797 2 529 2 373 2 307 2 318 5 174 4 721
chômeur 713 755 719 618 606 1 032 868

Est ou vit uniquement avec des inactifs 579 641 714 716 818 1 422 1 739

Ensemble de la population  pauvre 4 089 3 925 3 806 3 641 3 742 7 628 7 328

� Population pauvre selon l'activité du ménage
En milliers

Champ : individus vivant dans un ménage dont la personne de référence n'est pas étudiante
Lecture : 2 797 000 personnes pauvres au seuil de 50 % de la médiane des niveaux de vie de 1996 vivaient dans un ménage dont
au moins un des membres avait été en activité au moins 6 mois, dont un mois ou plus en emploi, entre avril 1996 et mars 1997
Source : enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 2000, Insee-DGI
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Source : enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 2000, Insee-DGI
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diminué, mais cette diminution n’a été
que de courte durée ; dès 2000, le
nombre et la part de retraités dans cette
zone avaient retrouvé leurs valeurs de
1997. En effet, de nombreux retraités,
dont les revenus évoluent lentement car
indexés sur les prix, ont été rattrapés par
le seuil à 60 % de la médiane entre 1997
et 2000. Cependant, la proportion de
retraités pauvres reste faible (de l’ordre
de 4 % à 50 % de la médiane, et de 10 %
à 60 % de la médiane).
Les enfants et étudiants pauvres étaient
moins nombreux en 2000 qu’en 1996 :
leur niveau de vie est en effet souvent lié
aux revenus d’activité du ménage. Bien
qu’inactifs, ils ont parfois indirectement
profité de la baisse marquée de la pau-
vreté des actifs. En revanche, cela n’a
pas été le cas des autres inactifs. Caté-
gorie composite qui comprend notam-
ment les membres de familles mono-
parentales inactives et les adultes han-
dicapés inactifs, son taux de pauvreté
est très élevé : de l’ordre de 15 % pour le
seuil à 50 % de la médiane. Finalement
le nombre de pauvres parmi les retraités
et les adultes inactifs non étudiants a
donc crû à la fin de la période observée,
affaiblissant l’amélioration globale liée à
une conjoncture de l’emploi favorable.

La proportion de pauvres
demeure la plus forte

chez les 15-20 ans

C’est entre 15 et 20 ans, que le taux de
pauvreté (avec le seuil à 50 % de la
médiane) est maximum (graphique). La
pauvreté décroît ensuite continûment
jusqu’à 35 ans avant d’augmenter et de
se stabiliser vers 7 % pour les individus
âgés de 40 à 60 ans. Les taux de pau-
vreté des plus de 60 ans décroissent
ensuite jusqu’à atteindre un minimum de
moins de 3 % entre 70 et 80 ans.

La baisse de la pauvreté observée de
1996 à 2000 a surtout concerné les jeu-
nes de 20 à 25 ans. En revanche, les
personnes âgées (80 ans et plus), princi-
pales bénéficiaires du minimum vieil-
lesse, ont vu leur taux de pauvreté
augmenter nettement après 1997.

Sources :

Depuis 1996 (année de perception des
revenus), l’enquête Revenus fiscaux re-
cueille, chaque année, les déclarations
fiscales d’un échantillon anonymisé de
ménages ordinaires hors DOM. L’échantil-
lon de 23 000 ménages en 1996 a été porté
progressivement à 70 000 ménages en
1998 (45 000 en 1997).
Cette source contient à la fois des données
sur les revenus et sur les caractéristiques
socio-démographiques et d’emploi des indi-
vidus (dont le calendrier d’activité sur 12
mois).
Les enquêtes Revenus fiscaux fournissent
directement deux des impôts directs payés
(impôt sur le revenu et taxe d’habitation)
et les revenus déclarés à l’administration
fiscale sur le formulaire 2042. Il s’agit des
revenus d’activité, de certains revenus
du patrimoine (inscrits sur le formulaire)
et des retraites et pensions imposables. En
revanche, la source ne donne aucune in-
formation sur les revenus sociaux ou les
transferts. Les prestations sociales sont
estimées sur barème ou par simulation
économétrique. Il en est de même pour la
contribution sociale généralisée (CSG) et
la contribution au remboursement de la
dette sociale (CRDS).
Le revenu disponible retenu comprend les
revenus déclarés au fisc et les prestations
imputées. Les impôts directs en sont déduits.

Définitions

Concept de pauvreté :
La pauvreté n’est analysée que dans sa di-
mension monétaire : un ménage est pauvre
lorsque son niveau de vie est inférieur à un
seuil monétaire.
Cette pauvreté a été examinée, comme
habituellement, dans sa dimension rela-

tive : le seuil est fixé par rapport à la distri-
bution des revenus. Deux seuils ont été
retenus : 50 % et 60 % de la médiane des ni-
veaux de vie (revenu disponible par unité
de consommation) de l’ensemble des indi-
vidus. Pour analyser l’évolution de la pau-
vreté absolue (selon les seuils de 50 et
60 %), on a fixé un seuil constant (une pro-
portion de la médiane en francs constants
du niveau de vie 1997).
Toute l’analyse a été menée au niveau indi-
viduel : un individu pauvre est un individu
qui vit dans un ménage pauvre.
Les unités de consommation (uc) ont été
calculées selon l’échelle d’équivalence dite
de l’OCDE modifiée qui attribue 1 uc au pre-
mier adulte du ménage, 0,5 uc aux autres
personnes de 14 ans ou plus et 0,3 aux en-
fants de moins de 14 ans.
Les ménages dont la personne de réfé-
rence est étudiante ont été exclus.

Concept d’activité :
L’activité individuelle est déterminée à par-
tir du calendrier de l’activité exercée au
cours des 12 mois qui ont précédé l’en-
quête Emploi (de mars n+1) à laquelle sont
appariées les déclarations fiscales portant
sur les revenus de l’année n. Il s’agit donc
des mois d’avril n à mars n+1 sauf pour l’en-
quête sur les revenus fiscaux de 1998, l’en-
quête Emploi de 1999 ayant eu lieu en
janvier 1999, la période des 12 mois
s’étend de février 1998 à janvier 1999.
L’activité prime sur l’inactivité : une per-
sonne est considérée comme active si elle
s’est déclarée active au moins 6 des 12
mois. Une personne est considérée comme
active ayant un emploi (travailleur) à partir
du moment où elle a été active au moins 6
mois dont un mois ou plus en emploi.
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